
 

 

 

 

La commune de BIRIATOU adhérente à l'Association d'Aide Familiale et Sociale met 
à la disposition de ses Administrés son service de  crêche familiale (ou service d'accueil 
familial). 

En crêche familiale, l'enfant de moins de 4 ans  est accueilli au domicile d'une 
Assistante Maternelle agrée qui est salariée de l'Association. Pour permettre aux parents 
résidants sur les communes adhérentes à l'Association de concilier vie familiale et vie 
professionnelle, cet accueil familial est assuré tous les jours et toute l'année dans le respect 
des valeurs éducatives des familles et en compatibilité avec le Règlement Intérieur du 
Service. 

Une Puéricultrice  assure un suivi régulier de l'enfant par des visites au domicile des 
Assistantes Maternelles. 

Une Educatrice de Jeunes Enfants  organise des activités collectives éducatives 
réalisées dans des lieux adaptés. Elle intervient également au domicile des Assistantes 
maternelles. 

Un Médecin Pédiatre référent  attaché au service, effectue les visites d'admission et 
de sortie de l'enfant accueilli et assure son suivi médical par des visites régulières.                        
Il intervient également ponctuellement si l'enfant présente un souci. 

Pour ce service, les familles paient à l'Association une participation calculée en 
fonction de leurs revenus. 

Pour tous renseignements , contacter la Puéricultrice du secteur :  

Martine IRAZOQUI, 
Service d'accueil familial "Au clair de la Lune" 
9 rue Choco Alde - 64500 - SAINT JEAN DE LUZ 
Permanence téléphonique : 05 59 23 44 73 
Lundi, de 14h00 à 17h30 
 
En dehors de ces horaires, Mme IRAZOQUI est joignable sur son téléphone portable : 06 84 
96 64 81 

Martine IRAZOQUI - Puéricultrice - martine.irazoqui@aafs.fr 
Isabelle LOURTET - Educatrice de Jeunes enfants - isabelle.lourtet@aafs.fr 

Gestionnaire : 

- Association d'Aide Familiale et Sociale 
Siège social : 12 allée Baudelaire - 64 600 ANGLET 
Tél :05 59 59 72 72 ; fax : 05 59 59 49 70 ; mail : secretariat@aafs.fr 

- Financeurs de l'Association : 
Les municipalités adhérentes, les Conseils généraux des Pyrénées-Atlantiques et des 
Landes, la Caisse d'Allocations Familiales de Bayonne, les familles pour le service de la 
crêche familiale. 


